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Testament plus droit de succession

Par nicky0033, le 17/01/2014 à 16:11

bonjour, je viens d'apprendre que ma tante à fais un testament ou elle nous legs sa maison à
ma soeur et à moi. donc, je voudrais savoir si meme avec un testament il faut payer les droit
de succession. merci pour votre réponse.

Par Lag0, le 17/01/2014 à 19:43

Bonjour,
Oui, bien entendu.
Vous serez taxé à la hauteur de 55% après abattement de 7967€.

Par nicky0033, le 19/01/2014 à 10:32

merci beaucoup pour votre réponse
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